
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



SÉANCE DU MOIS DE MARS 
�  Le paiement des comptes de février est autorisé au montant de 118 005,77 $; 
�  Un avis de motion est donné pour qu’à une prochaine séance, un règlement d’emprunt soit présenté pour 

l’achat d’une rétrocaveuse; 
�  La Municipalité a reçu quelques lettres de plainte concernant l’ imposition d’un tarif de fonctionnement de 60$ 

pour l’année 2010. Le Conseil maintient sa décision pour l’ imposition de ce tarif; 
�  Le contrat de fauchage des bords de route, pour l’année 2010 est octroyé à « Les Débrouissailleurs GSL inc.»; 
�   L’aide financière demandée pour le projet de construction d’un centre de formation pour les femmes de la 

commune de Dégnékoro au Mali est refusée; 
�  L’agente de la Société de Développement de Wotton est mandatée pour la démarche d’achat local; 
�  La demande d’aide financière du Centre de Prévention du suicide Estrie est refusée; 
�  L’ invitation à la dégustation de vins et fromages des Chevaliers de Colomb de Saint-Georges-de-Windsor est 

refusée; 
�  La demande de participation à la Soirée de l’Envol de la Maison Aube-Lumière est refusée; 
 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 8 MARS 2010 
�  Le contrat de services pour l’exploitation de l’ensemble des ouvrages de traitement des eaux usées et de pro-

duction de l’eau potable est octroyé à la firme Aquatech, seul soumissionnaire conforme; 
�  Le Conseil adopte les premiers projets de modification des Règlements de Plan d’urbanisme, de lotissement et 

de zonage; 
�  Le règlement d’emprunt 124-10 pour l’acquisition d’une rétrocaveuse et d’équipements est adopté.  Un registre 

à cette fin sera tenu, le mercredi 17 mars 2010, de 9h00 à 19h00, sans interruption. 
 
TAXES 2010 
�  Le 1er versement des taxes municipales est venu à échéance le 3 mars 2010. Pour ceux qui ont oublié 

d’effectuer ce versement, sachez que des intérêts au taux de 13%/an et d’une pénalité de 5%/an vous sont factu-
rés depuis cette date, sur le versement échu. Le 2e versement viendra à échéance le 2 mai 2010.   

�  Vous pouvez effectuer le paiement de votre compte de taxes aux institutions financière suivante : Banque de 
Montréal, Banque Nationale, Banque CIBC, Banque Laurentienne, Banque Royale et bien sûr, les Caisses po-
pulaires Desjardins, en intégrant votre numéro de client : ex : client no 101, inscrivez : 0000000101. Pour plus 
de détails, communiquez avec votre institution financière. 

 
RAPPEL -  FÊTE POUR ACCUEILLIR LES NOUVEAUX PROPRIÉTAIRES ET LES BÉBÉS NÉS EN 
2009 
�  Le 14 mars prochain, une Fête est organisée pour accueillir les nouveaux propriétaires et les bébés nés durant 

l’année 2009. 
�  Les citoyens de Wotton sont invités à se joindre au comité pour accueillir les nouveaux propriétaires et les nou-

veaux bébés. Par contre, vous devez absolument réserver  votre place auprès de Mme Pâquerette Blais au 
819-828-2506 le plus tôt possible : un repas sera servi au coût de 10$/personne. 

�  En ce qui concerne les nouveaux propriétaires et les parents des bébés, le repas sera payé par la Municipalité. 
 
 
BRUNCH DE LA RECONNAISSANCE 21 MARS 2010. 
�  Les Chevaliers de Colomb du conseil # 9357 de Wotton ont le plaisir d' inviter  gratuitement les personnes 

qui vivent seul(e) dans un appar tement ou une maison à un brunch, dimanche le 21 mars 2010 entre 11 
hres et 13hres, ceci dans le but de briser leur solitude. Ceux qui voudront les accompagner pourront s©ajou-
ter au coût de 8,00$. Donc, si vous vivez seul(e) ou si vous connaissez des personnes qui vivent seul(e) à Wot-
ton, contactez-nous avant le 14 mars au 828-2457 chez Jean-Noël Fredette ou au 828-2492 chez Réginald 
Crête. Ceux qui veulent les accompagner devront eux aussi donner leur nom pour que l©équipe puisse se prépa-
rer adéquatement.    Les Chevaliers 

 
 



QUESTIONNAIRE « DIAGNOSTIC RÉSIDENTIEL MIEUX CONSOMMER » 
�  Au cours des prochaines semaines, vous devriez recevoir d’Hydro-Québec, le « Diagnostic 

résidentiel MIEUX CONSOMMER ».  Il est également possible que des gens ne le reçoivent pas 
et cela s’explique : soit qu’ il a déjà été complété sur Internet ou retourné par courrier, soit que ça ne fait pas une 
année que la personne demeure à cette adresse. 

�  Pour les gens qui recevront le « Diagnostic », il sera important de le compléter.  Cela peut prendre environ 
une(1) heure de votre temps et vous permettra peut-être d’améliorer votre consommation énergétique.  Vous 
aurez besoin de votre consommation des 12 derniers mois pour compléter ce formulaire(facture Hydro-
Québec); 

�  Pour chaque rapport de recommandation émis, Hydro-Québec versera 35$ à la collectivité si le questionnaire 
est rempli en ligne, ou 30$ si le citoyen choisit la version papier et ces montants serviront à réaliser le projet 
collectif suivant : « Ameublement et aménagement du Centre multifonctionnel ».; 

�  La Municipalité est à mettre sur pied des journées où des bénévoles pourront vous aider à compléter ce formu-
laire à la bibliothèque, des informations vous seront données un peu plus tard.   

�  Plus nous serons de gens qui complèteront ce formulaire, moins nous aurons à débourser  pour le projet ci-
dessus puisque cet argent sera remis par Hydro-Québec au Comité des loisirs de Wotton.   

�  Cela ne demandera seulement qu’une heure de votre temps et, pour les personnes qui auraient des difficultés à 
le compléter, des bénévoles se feront un plaisir de vous aider. 

�  ENSEMBLE, suivons le COURANT COLLECTIF!  
 
MESSAGE DE PRÉVENTION – BRÛLAGE PRINTANIER 
 
 
 
 
 



EMPLOI ÉTÉ – OTJ 2010 
�  Tu es âgé(e) de 16 ans et plus, tu es débrouillard, créatif et désires acquérir de l’expérience en 

travaillant en équipe, envoie ton curriculum vitae, le ou avant le 30 mars à 11h, au bureau 
municipal. Le choix des moniteurs(trices) sera approuvé par le Conseil municipal lors de la séance 
du 6 avril 2010. 

 
ABRI  D’HIVER TEMPORAIRE POUR AUTOMOBILE 
�  Prendre note que les abris d’hiver temporaires sont permis jusqu’au 15 avril. Après cette date, l’abri temporaire 

doit être enlevé. 
 
PÉRIODE DE DÉGEL 
�  Cette année, la période de dégel est du 8 mars au 27 mai. Durant cette période, les limites de charges 

autorisées doivent être réduites en raison de la diminution de la capacité portante du réseau routier. 
 

 
 
CHANGEMENT D’HEURE 
�  C’est dimanche le 14 mars, que nous devrons avancer  d’une heure nos horloges et nos montres. 
�  Profitez de cette occasion pour changer les piles de vos avertisseurs de fumée. 

 
 
 
INSPECTEUR EN BÂTIMENT 
�  La période pour les coupes de bois tire maintenant à sa fin et un rappel du 

règlement relatif à la protection  des milieux forestiers de la MRC Des Sources se 
justifie. 

�  Ce règlement vise à assurer la protection des milieux forestiers et s’applique à 
l’ensemble du territoire de la MRC des Sources, toutefois, les terres du domaine 
public et les secteurs de développement concentrés ne sont pas concernés. 

�  Le règlement assujettit à son application toute personne physique ou morale de 
droit public ou de droit privé et s’applique par propriété foncière. 

�  Comme ce règlement est complexe et ne peut se résumer en quelques lignes, il est important de mentionner que 
pour toutes interventions en forêt il serait bon de prévoir une rencontre avec votre inspecteur qui vous assistera 
dans votre démarche. Cette précaution peut vous éviter bien des problèmes et les pénalités sévères prévues dans 
ce règlement en cas d’ infraction. Dans le doute… informez vous. 

�  Abattage d’arbres : est considéré comme un abattage d’arbres dès qu’ il y a au moins un arbre d’essences 
commerciales de diamètre de plus de dix centimètres (10 cm) mesuré à hauteur de poitrine (D.H.P) abattu ou 
récolté incluant la récolte d’arbres renversés par l’effet du chablis, d’arbres affectés par le feu ou par la mala-
die. 

Pour  information contactez : Luc LeFrançois (tous les jeudi de 9h à 12h au 819-828-2112) 
Inspecteur  en bâtiment et environnement pour  la municipalité de Wotton. 
 
FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL 
�  Prendre note que le bureau sera fermé vendredi le 2 avr il et lundi le 5 avr il pour le congé de 

Pâques. En raison de ce congé, la séance du conseil du mois d’avr il se tiendra mardi le 6 avr il à 
19h30. 

 
 
ABSENCE DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 
�  Je serai absente du bureau du 22 mars au 6 avr il prochain. Pendant de temps, Isabelle Drouin se fera 

un plaisir de vous répondre. 
 
Carole Vaillancourt, Directrice générale-secrétaire-trésorière 


